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1. CONSIGNE 

• L’utilisation de tout autre document que ceux remis par l’examinateur est interdite. 
• La durée prévue pour l’épreuve est de une heure. 

• S’il se produit un incident ou si un danger se manifeste en cours d’épreuve, avertissez 
immédiatement l’examinateur. 

• Respectez l’ordre de déroulement de l’épreuve et faites vérifier votre travail par 
l’examinateur lorsque cela est indiqué 

 
 
2. INFORMATION SUR LA NOTATION 
 
 Les points alloués pour cette épreuve se répartissent de la façon suivante : 
 
 ÉTAPE 1 

• Repérage des spécifications. 15 points 
 
 ÉTAPE 2 

• Repérage des dangers et application des moyens de prévention. 30 points 
 
 ÉTAPE 3 

• Utilisation des barres d’écaillage et application 45 points 
d’une procédure d’écaillage. 
 

 ÉTAPE 4 

• Inscription des données sur les cartes de travail. 10 points 
 
 
 Total 100 points 
 
 
 

Le seuil de réussite de l’épreuve est de 80 points sur 100 ou 80 %. 
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3. DESCRIPTION DE L’ÉPREUVE 
 
 Votre tâche consiste à écailler un plafond et des parois dans une mine souterraine à la suite 

d’un sautage récent. 
 
 Au signal de l’examinateur, commencez l’épreuve. 
 
 
 ÉTAPE 1 

• À partir des cartes de travail et de la feuille de directives que l’examinateur vous remet en 
début d’épreuve, vous devez repérer les spécifications ayant trait à l’état de la zone de 
travail, au matériel nécessaire, à la séquence d’écaillage et aux mesures de prévention des 
dangers. 

 
ÉTAPE 2 

• Vous devez d’abord repérer les différents signes de dangers (repérage visuel, repérage 
auditif et sondage des parois et du plafond) et appliquer ensuite les moyens de prévention 
nécessaires. 

• Faites vérifier votre préparation en vue d’un lieu de travail sécuritaire par l’examinateur. 
 
 

ÉTAPE 3 

• Effectuez l’écaillage de la zone désignée en choisissant les barres d’écaillage appropriées et 
en bon état parmi le matériel fourni. 

• Appliquez une procédure sécuritaire d’écaillage en utilisant de façon appropriée les barres. 
• Rangez le matériel et les accessoires aux endroits appropriés. 

 
 

ÉTAPE 4 

• Lorsque vous avez terminé l’écaillage, inscrivez les données nécessaires sur les cartes de 
travail conformément aux directives et en utilisant la terminologie appropriée. 


